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revendeurs, et entre les tokuyakuten de Konica et les revendeurs."  (pièce n° 67-15
des Etats-Unis, page 3.)

Japon: ""Fuji et Konica veulent rationaliser les opérations à tous les niveaux jusqu'à celui
de la vente au détail".  La traduction faite par les Etats-Unis implique que Fuji et
Konica s'efforçaient d'intégrer verticalement, ce qui est une présentation erronée de
l'article."  (Note de bas de page n° 145, page 64 de la première communication du
Japon.)
Le Japon relève qu'une source citée par les Etats-Unis à l'appui de leur allégation
selon laquelle la politique de distribution était conçue pour encourager la distribution
d'une seule marque ne va pas dans le sens de cette allégation.  (Vente en gros: 
problème dit de la Keiretsu-ka - Une orientation peu claire, Nihon Shashin Kogyo
Tsushin, 1er novembre 1967, page 8, pièce n° 67-14 des Etats-Unis.)

Point 8: Citation:  "ribêto hitotsu wo toriagete mitemo gyoukaitoshiteno kankôga dekiagatte
ireba dokkinhôno unyôniyori gaishino yukisugi wo chekkudekiru" extraite de: 
Projet de contrat standard pour les films assorti de critères pour
l'uniformisation des conditions générales de vente, Zenren Tsuho, août 1971,
page 5 (pièce n°° 71-11 des Etats-Unis, page 1).

Etats-Unis: "Selon l'article, "on peut considérer les lignes directrices elles-mêmes comme une
tentative pour équilibrer les conditions de concurrence".  Par exemple, "les ristournes
ont été adoptées de façon que, lorsqu'elles seraient devenues pratique commune dans
le secteur, l'afflux des capitaux étrangers puisse être contrôlé par l'application de la loi
antimonopole"."  (Paragraphe 110 de la première communication des Etats-Unis.)

Japon: ""L'utilisation anormale de ristournes par les entreprises à capitaux étrangers peut
être contrôlée par l'application de la loi antimonopole."  En outre, la remarque faite
par les Etats-Unis au sujet des ristournes devenant "pratique commune dans le
secteur" est sans fondement dans le texte original."  (Note de bas de page n° 152,
page 67 de la première communication du Japon.)

Point 9: Citation:  "masani "kenzenka" wa susunda" extraite de:  Résultats de la
politique plus stricte appliquée par Fuji Film sur les sommes à recevoir, Zenren
Tsuho, mars 1968, pages 5 à 7 (pièce n°° 68-2 des Etats-Unis, page 1).

Etats-Unis: "En même temps qu'il était mis fin à cette pratique consistant à obliger [les
tokuyakuten] à s'approvisionner en marchandises, en dernier ressort, "Fujifilm a
resserré sa politique applicable aux sommes à recevoir" ...  "En conséquence, la
situation [financière de Fujifilm] s'est véritablement assainie.  Les gros tokuyakuten
spécialisés dans les fournitures photosensibles ont finalement été matés." 
(Paragraphe 115 de la première communication des Etats-Unis.)

Japon: "La traduction faite par les Etats-Unis laisse supposer que Fujifilm a amélioré sa
situation financière en faisant pression sur les tokuyakuten.  La traduction suivante est
plus exacte:  "les opérations se sont réellement assainies"."  (Note de bas de
page n° 163, page 71 de la première communication du Japon.)
Le Japon relève que l'affirmation figurant au paragraphe 119 de la première
communication des Etats-Unis selon laquelle "peu de temps après l'application des
nouvelles conditions générales de vente, la situation financière de Misuzu s'est
détériorée" est sans fondement dans l'article de Zenren Tsuho cité.  (Relations entre
les principaux grossistes en fournitures photographiques et les fabricants en ce qui
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concerne les fournitures photographiques du secteur, Zenren Tsuho, juin 1968,
pages 5 à 7, pièce n° 68-5 des Etats-Unis).

Point 10:  Référence faite à l'article intitulé:  Quatre distributeurs du groupe Fuji ont fait
état de résultats médiocres en dépit de taux d'intérêt bas, Shukan Shashin
Sokuho, 24 juin 1994, pages 2 à 4 (pièce n°° 94-11 des Etats-Unis, page 1).

Etats-Unis: "D'autres spécialistes japonais ont conclu que les distributeurs demeurent
extrêmement dépendants des fabricants."  (Paragraphe 159 de la première
communication des Etats-Unis.)  Comme l'a écrit un analyste financier en rendant
compte de la rentabilité des grossistes primaires pour 1994, "le rapport des bénéfices
nets à l'ensemble des fonds propres comporte une affligeante série de zéros après la
virgule des décimales."  (Note de bas de page n° 163 de la première communication
des Etats-Unis.)

Japon: "En tout état de cause, la source citée à l'appui de cette affirmation indique seulement
que les grossistes primaires ont de faibles taux de rendement, et ne présente aucun
élément permettant d'étayer l'allégation des Etats-Unis."  (Note de bas de page
n° 164, page 71 de la première communication du Japon.)

Point 11: Utilisation de normes quantitatives par le Conseil des grandes surfaces de vente
au détail lorsqu'il prend ses décisions en vue d'ajustements conformément à
l'article 7 de la Loi sur les grandes surfaces de vente au détail, Loi n°° 80,
24 mai 1991 (pièce n°° C-1 du Japon;  pièce n°° 74-4 des Etats-Unis.)

Etats-Unis: "L'examen d'un nouveau magasin par le Conseil des grandes surfaces de vente au
détail repose sur des formules mathématiques destinées à comparer le nombre des
consommateurs et le coefficient d'occupation du sol des grandes surfaces de vente au
détail d'une ville avec ceux de villes semblables.  Cette approche quantitative "permet
au Conseil des grandes surfaces de vente au détail de rationner l'espace consacré à
la vente au détail".  Décision du Conseil, "Procédure d'enquête pour l'ajustement des
activités commerciales des grandes surfaces de vente au détail", 14 novembre 1991,
pièce no 91-4 des Etats-Unis." (Note de bas de page n° 190, page 68 de la première
communication des Etats-Unis.)

Japon: "Les normes utilisées par le Conseil des grandes surfaces de vente au détail pour
déterminer s'il convient de recommander l'un de ces ajustements limités n'entraînent
pas non plus de restriction à l'ouverture de grandes surfaces.  Les Etats-Unis laissent à
tort supposer que l'utilisation de normes quantitatives par le Conseil des grandes
surfaces de vente au détail lorsqu'il prend ses décisions en vue d'ajustements "[lui]
permet de rationner l'espace consacré à la vente au détail".  Ces facteurs quantitatifs
ne sont jamais déterminants.  Ce ne sont jamais que certains facteurs parmi ceux qui
sont pris en compte, notamment toute une série de facteurs quantitatifs faisant partie
du processus global prévu par la Loi sur les grandes surfaces de vente au détail." 
(Note de bas de page n° 328, page 120 de la première communication du Japon.)

Point 12: Référence faite au rapport du Groupe d'étude ad hoc de la JFTC intitulé:  Au
sujet de la réévaluation des règlements dans le secteur de la distribution, Conseil
de recherche sur la réglementation et la politique de la concurrence, JFTC,
juin 1995, page 23 (pièce n°° 95-11 des Etats-Unis).
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juillet 1987, pages 6 à 11 (pièce n°° 87-5 des Etats-Unis, page 3;  pièce n°° D-82 du
Japon, page 3).

Etats-Unis: "L'approbation du Code signifie que notre rôle qui consiste à engager des
"procédures d'exécution" en cas de violations sera dévolu au Conseil pour la
promotion de pratiques commerciales loyales.  S'il n'est pas répondu à cette attente,
[l'approbation] n'aura aucun sens."  (Paragraphe 351 de la première communication
des Etats-Unis).
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Japon: "Dans la citation d'un directeur de la JFTC (Zenren Tsuho, juillet 1987) figurant dans
la communication des Etats-Unis, le terme "teki-hatsu" (divulgation) est à tort traduit
par "procédures d'exécution".  Pièce n° D-82 du Japon." (Note de bas de page n° 449,
page 166 de la première communication du Japon.)

Point 21: Citation: "... sarani kibishiku bunshoniyoru keikokuga hasserareru" extraite de
l'article intitulé: Ne renoncez pas à faire connaître et à communiquer des
éléments [concernant les violations] - La JFTC explore les "violations en matière
de déclarations" commises par les non-membres, Zenren Tsuho, février 1988,
pages 10 et 11 (pièce n°° 88-2 des Etats-Unis;  pièce n°° D-83 du Japon).

Etats-Unis: "A la fin de l'année dernière, le nombre d'affaires relatives aux violations du Code
traitées par le Conseil pour la promotion de pratiques commerciales loyales s'élevait à
294.  ... La presque totalité de ceux qui avaient fait l'objet d'une mise en garde ou
d'avertissements étaient des non-membres, en l'occurrence, alors que l'attitude d'un
membre est corrigée par une mise en garde verbale, "un avertissement écrit plus
sévère" est adressé à un non-membre."

Japon: "Le texte japonais de l'article ne parle pas d'un "avertissement écrit plus sévère", mais
d'une "disposition plus stricte sous la forme d'un avertissement écrit"."  (Note de bas
de page n° 451, page 167 de la première communication du Japon).

Point 22: Déclaration d'un fonctionnaire de la JFTC: Suggestions sur ce que devrait être
le Conseil pour la promotion de pratiques commerciales loyales, Yamada,
Directeur de la Division chargée des directives concernant les primes et les
déclarations, JFTC, Zenren Tsuho, mai 1983, page 14 (pièce n°° 83-9 des
Etats-Unis).

Etats-Unis: "En mai 1983, le Directeur de la Division de la JFTC chargée des directives
concernant les primes et les déclarations a fortement incité le Conseil pour la
promotion à développer son action dans de nouveaux domaines: "Il est de la plus
haute importance d'élaborer une à une des règles contre le dumping et la publicité
d'appel"."  (Paragraphe 325 de la première communication des Etats-Unis.)

Japon: "La traduction appropriée devrait être la suivante: "Egalement, en ce qui concerne les
prix anormalement bas et la publicité d'appât, il est important d'accumuler un à un." 
Aucune "règle" n'est mentionnée dans la phrase japonaise originale, et il n'est pas
indiqué ce qu'il importe d'accumuler.  Même le contexte ne permet pas de préciser le
sens."  (Note de bas de page n° 454, page 168 de la première communication du
Japon.)

Point 23: Le terme "jishu-kisei" tel qu'il est évoqué dans l'expression "des mesures
d'autoréglementation (Self-Regulating Measures) visant à rendre loyales les
relations d'affaires avec des partenaires commerciaux" du 22 juin 1982 (pièce
n°° 82-8 des Etats-Unis).

Etats-Unis: "L'industrie photographique nationale a répondu à la directive de la JFTC en
juin 1982 lorsqu'elle a édicté des "mesures d'autoréglementation" visant à rendre
loyales les relations d'affaires avec des partenaires commerciaux." (Paragraphe 321
de la première communication des Etats-Unis.)
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Aucune entreprise ne fera de déclarations telles que celles qui sont prévues dans l'un
quelconque des paragraphes suivants dans le cadre de la vente d'une marchandise ou d'un service
qu'elle fournit:
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mesures.  Une telle injonction peut être prononcée même lorsque ladite violation a déjà cessé de se
produire.

2) Lorsqu'elle a prononcé une injonction prévue à la clause précédente (ci-après,
"Injonction de ne plus faire"), la Commission des pratiques commerciales loyales notifie ladite
injonction conformément à son règlement.

(Clause 2) précédente supprimée;  clause 3) antérieure en partie modifiée et insérée dans la clause 2) actuelle (Loi n° 89 du 12 novembre 1993,
Loi sur les procédures administratives)

Note:
Le règlement de la Commission auquel fait référence la clause 2) signifie la Notification relative aux injonctions de ne plus faire
conformément à l'article 6 2) de la Loi contre les primes injustifiables et les déclarations mensongères, et l'article premier concernant la
demande d'engagement d'une procédure [décisionnelle] [d'auditions] conformément aux dispositions de la clause 8 1) de la Loi.

Article 7 (Rapports avec la Loi concernant l'interdiction du monopole privé et le maintien d'un
commerce équitable)

1) Les violations visées [au paragraphe] [à la clause ] 1) de l'article précédent sont
réputées constituer des pratiques commerciales déloyales prévues par  [les (rapports avec] la Loi
concernant l'interdiction du monopole privé et le maintien d'un commerce équitable) aux fins de
l'application des dispositions de l'article 8 1) (actes prohibés des associations professionnelles) et de
l'article 25 (responsabilité sans faute) de ladite loi, et, aux fins de l'application des dispositions de la
section 2 (procédures) [ou du] [du] chapitre VIII (à l'exclusion des dispositions de l'article 48
(recommandation, décision consécutive à une recommandation) de ladite loi, de tels actes sont
également réputés contrevenir à l'article 19 (interdiction des pratiques commerciales déloyales) de
ladite loi.

2) Dans une décision visant des violations prévues [au paragraphe] [à la clause 1) de
l'article 7] précédent[e], "il est possible d'ordonner les éléments prévus à la première phrase [dudit
alinéa] [de ladite clause].

3) Lorsqu'elle a introduit une procédure d'auditions au regard de violations prévues [au
paragraphe] [à la clause] 1) de l'article précédent, ou lorsqu'elle a déposé une demande au titre de
l'article 67 1) (ordonnance de référé) de [la loi (les rapports avec] la Loi concernant l'interdiction du
monopole privé et le maintien d'un commerce équitable), la Commission des pratiques commerciales
loyales ne prononce pas d'injonction de ne plus faire à l'encontre desdites violations.

Article 8 (Procédure d'auditions, etc.)

1) Quiconque formule des griefs au sujet d'une injonction de ne plus faire peut
demander à la Commission des pratiques commerciales loyales d'engager une procédure d'auditions
portant sur l'acte visé dans ladite injonction, dans un délai de 30 jours à compter du jour où la
notification a été faite en vertu des dispositions de l'article 6[3)] [2)] conformément au règlement de
la Commission.

2) Lorsqu'une demande a été formulée en vertu des dispositions de la clause précédente,
la Commission des pratiques commerciales loyales engage, dans les moindres délais, une procédure
d'auditions portant sur ledit acte.  En pareil cas, les dispositions [du paragraphe] [de l'article] 50 4)
(date de la première procédure d'auditions) de la Loi concernant l'interdiction du monopole privé  et le
maintien d'un commerce équitable ne s'appliquent pas.
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3) Sauf au cas prévu par la clause précédente, la Commission des pratiques
commerciales loyales, s'agissant d'un acte contre lequel une injonction de ne plus faire a été
prononcée, n'engage pas de procédure d'auditions ni ne dépose de demande comme prévu [au
paragraphe] [à la clause 3)] de l'article précédent.

Note:
Le règlement de la Commission auquel fait référence la clause 1) signifie l'article 2 du règlement concernant la notification des injonctions de
ne plus faire en vertu des dispositions de l'article 6 2) de la Loi contre les primes injustifiables et les déclarations mensongères, et les demandes
d'engagement de procédure d'auditions en vertu des dispositions de l'article  8 1) de la Loi.

Article 9 (Effets, etc. des injonctions de ne plus faire)

1) Une injonction de ne plus faire (sauf dans le cas où une demande a été formulée
conformément à la clause 1) de l'article précédent) est considérée, après que le délai prévu à ladite
clause s'est écoulé, comme décision définitive [et sans appel] aux fins de l'application des
dispositions de l'article 26 (restriction de l'exercice du droit de saisir les tribunaux d'une demande de
dommages intérêts et prescription) et de l'article 90 iii) (sanctions des violations d'une décision
définitive [et sans appel]) de la Loi concernant l'interdiction du monopole privé et le maintien d'un
commerce équitable.

2) Lorsqu'une décision concernant un acte, au sujet de laquelle une demande a été
formulée en vertu des dispositions de la clause 1) de l'article précédent, a été rendue (sauf s'il s'agit
d'une décision rejetant ladite demande pour irrégularité), l'injonction de ne plus faire concernant ledit
acte cesse  de produire effet.

3) Les dispositions de l'article 64 (mesures coercitives consécutives à une décision) et de
l'article 66 2) (annulation ou modification de décisions) de la Loi concernant l'interdiction du 
monopole privé et le maintien d'un commerce équitable s'appliquent mutatis mutandis à une
injonction de ne plus faire.

Article 9-2 (Injonction préfectorale)

1) Lorsqu'il constate l'existence d'une violation soit de la restriction, soit de l'interdiction
prescrite par les dispositions de l'article 3 (restriction [et] [ou] interdiction des primes) ou de l'article 4
(interdiction des déclarations mensongères), le préfet peut ordonner à [l'entreprise] [l'entrepreneur]
concerné[e] de cesser cette violation, ou de donner toute publicité aux éléments relatifs audit effet.

Adjonction du présent article à la loi (Loi n° 44 de 1972)

Article 9-3 (Demande de mesures adressée à la FTC)

1) Le préfet, lorsque [l'entreprise] [l'entrepreneur] concerné[e] ne se conforme pas à
l'injonction prononcée en vertu des dispositions de l'article précédent, ou lorsqu'il juge nécessaire
d'agir ainsi pour mettre fin à une violation quelconque tel que le prescrit ledit article, ou pour
empêcher qu'une telle violation ne se produise tel que le prescrit ledit article, peut demander à la
Commission des pratiques commerciales loyales de prendre des mesures appropriées conformément
aux dispositions de la présente loi.
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Article 12 (Sanctions)

1) Quiconque n'a pas présenté de rapport ou a présenté un rapport fallacieux, ou a refusé
une vérification, y a fait obstacle ou s'y est soustrait, ou n'a pas répondu aux questions ou a donné des
réponses mensongères, eu égard aux dispositions prévues à l'article 9-4 1) (collecte de rapports et
vérification sur place, etc.), est passible d'une amende qui ne sera pas supérieure à 30 000 yen.

2) [Lorsqu'] Un représentant d'une [société ou un représentant d'une société ou d'une
personne physique, un employé ou un autre agent, qui viole] [personne morale ou un agent ou toute
autre personne au service d'une telle personne morale ou d'une personne physique a violé] la
disposition [du paragraphe] [de la clause] précédent[e], en ce qui concerne l'activité commerciale de
ladite [société] [personne morale] ou de ladite personne physique, [ladite personne morale ou ladite
personne physique], outre la sanction appliquée au contrevenant, est passible d'une amende comme
prévu [au paragraphe] [à la clause] précédent[e].

Historique législatif:  adjonction du présent article (Loi n° 44 de 1972).
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2. APPENDICE AU POINT LITIGIEUX N°° 19:

Article intitulé:  Codes de concurrence loyale, les douces rêveries et illusions devraient être
proscrites, Shashin Kogyo Junpo, 1er août 1987, (pièce n°° D-71 du Japon;  pièce n°° 87-8 des
Etats-Unis)

Etats-Unis:  version originale [texte entre crochets]

Japon:  version corrigée en italique

"... La deuxième illusion provient du fait que l'on s'attendait à ce que les fournitures photosensibles et
le développement soient [naturellement] visés, avec les appareils photo, par les codes.  Au vu du
simple fait que [même si] le nom des codes en soi - "Code de concurrence loyale concernant les
déclarations émanant du secteur de détail de la catégorie des appareils photo [et des produits
connexes]" -vise manifestement le "secteur de détail de la catégorie des appareils photo [et des
produits connexes], la question de savoir si [il semble logiquement découler que] les fournitures
photosensibles et le développement peuvent [pourraient] être inclus devrait aller de soi.  [L'argument
consiste à] Dire que "[cela vient du fait que] les magasins spécialisés dans les appareils photo [doivent
vendre également] vendent également toujours les fournitures photosensibles et le développement" [,
ce qui entraîne certaines] relève de simples arguties entre détaillants.  Juridiquement, une telle
interprétation ne devrait pas être permise.  "En dépit de cela, M. Eiji Hashimoto, Vice-Président du
Conseil, a soulevé un certain espoir en disant que ce code inclut naturellement les fournitures
photosensibles et le développement".  On a même entendu les membres du Conseil permanent de la
Zenren prononcer une telle critique [qualifier cette déclaration de dramatique], mais c'est [ce fait est]
assez étrange.  Après tout, les codes existent sous forme de projet opérationnel depuis deux ans ou
plus.  Ils ont élaboré le "projet original", y compris le nom, tôt au cours du processus et ont procédé à
une enquête pour ce qui est des détails.  Le Vice-Président [Directeur général], M. Hashimoto, c'est
un fait, a laissé entendre à plusieurs reprises aux membres que "les fournitures photosensibles et le
développement sont inclus" [a posé plusieurs fois la question suivante aux membres:  "les fournitures
photosensibles et le développement ne devraient-ils pas être naturellement inclus?"].  Cependant, [en
dernier ressort] n'appartient-il pas à la direction - à savoir, le Conseil permanent de la Zenren -
d'examiner avec toute la rigueur nécessaire au cours de l'élaboration des codes si ces deux secteurs
sont [peuvent être] ou non inclus comme espéré?  Au plan de l'organisation, outre le [Directeur
général] Vice-Président, M. Hashimoto, d'autres dirigeants de la Zenren [participent] ont participé
[aux travaux d'élaboration de la réglementation] aux travaux d'élaboration des codes  de la Zenren et
du Conseil pour la promotion de pratiques commerciales loyales, auparavant couramment dénommé
Suishinkyo [Kotorikyo], mais à présent appelé Kotorikyo [Suishinkyo].  Comme en plus le Président
[Directeur] de la Zenren, M. Kimura, est fier de proclamer que "ce sont des codes que nous, les
détaillants, avons créés", il serait vraiment étrange que les dirigeants de la Zenren (le Conseil
permanent), qui n'ont pas cru nécessaire ne serait-ce que de vérifier si les fournitures photosensibles et
le développement étaient ou non inclus, s'en prennent au seul Vice-Président [s'en remettent au seul
Directeur général], M. Hashimoto.

B. REPONSES DONNEES PAR LES EXPERTS EN TRADUCTION

Le Groupe spécial, après avoir consulté les parties, a nommé en qualité d'experts en
traduction les personnes suivantes:

- M. Michael Young, professeur (Ecole de droit de l'Université Colombia, New York,
Etats-Unis);  et
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- M. Zentaro Kitagawa, professeur (Centre de droit comparé de Kyoto, Kyoto, Japon).

La "procédure en vue de régler les éventuels problèmes de traduction" est présentée à la
partie I de l'"historique de la procédure" (voir paragraphe 1.9 ci-dessus).

Les réponses données par les deux experts au sujet des problèmes de traduction soulevés par
les parties figurent dans le tableau ci-après (pages 493 à 526 ci-dessous).
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Point n°° Michael Young Zentaro Kitagawa

préféraient un système de distribution d'une seule
marque, ou un système de distribution comportant
quelques gros distributeurs.  D'après l'auteur, il faut que
les distributeurs se penchent sur la question de savoir
comment obtenir de bons résultats commerciaux dans
un tel environnement plutôt que sur la question de
savoir si un tel système de distribution est bon ou non.

7
(suite)

S'agissant du problème de traduction, la principale question est de savoir ce que veulent Fuji et Konica;  en
d'autres termes, si Fuji et Konica veulent la "distribution" à tous les niveaux jusqu'à celui de la vente au détail,
comme le suggère le gouvernement des Etats-Unis, ou bien s'ils veulent "rationaliser les opérations" ("to
rationalize transactions"), comme l'affirme le gouvernement japonais.  Dans le paragraphe original en japonais,
l'objet du verbe, seibi, n'est pas apparent, c'est pourquoi il faut examiner le contexte de la phrase pour en
comprendre la signification.

Avant d'aborder la question principale concernant la détermination de l'"objet" de la phrase, il faut en
examiner le verbe.  Dans la formulation de la traduction du gouvernement des Etats-Unis, le verbe de la phrase en
question est "want" ("veulent"), tandis que dans la traduction du gouvernement japonais, le verbe est "want to
rationalize" ("veulent rationaliser").  Dans le texte original en japonais, le verbe est seibi shite ikitai, ce qui peut
être traduit par "want to "adjust" or "restructure"" ("veulent "ajuster" ou "restructurer"").  Comme le
gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement japonais ne semblent pas contester la traduction de hanbai ru-to
no seibi mo, sous-titre de ce paragraphe, par "restucturing of sales channels as well" ("restructuration des circuits
de vente également") (non souligné dans le texte original), il est peut-être plus cohérent de traduire, ici aussi, par
le terme "restructure" ("restructurer").

Que veulent donc restructurer Fuji et Konica?  Selon moi, l'auteur de l'article répond à cette question dans
le sous-titre du paragraphe:  "Restructuring of Sales Channels, as well" ("Restructuration des circuits de vente,
également"), ou "Also Restructuring of Sales Channels" ("Restructuration aussi des circuits de vente").  Selon
moi, cela laisse clairement entendre que l'objet de la restructuration est "les circuits de vente" ("sales channels"),
ce qui est relativement proche du terme "distribution" utilisé dans la traduction du gouvernement des Etats -Unis.

En outre, accessoirement, il convient de se demander si les termes Fuji et Konica doivent être mis entre
crochets ou non.  Dans ce cas, le sujet de la phrase n'étant pas directement énoncé, mais pouvant néanmoins être
déduit de la première partie de la phrase, il faut mettre ces termes entre crochets, comme le suggère le
gouvernement des Etats-Unis.  La traduction la plus appropriée serait donc la suivante:

"[Fuji and Konica] want to restructure [sales channesl] all the way to the retail level ..." ("[Fuji et Konika]
veulent restructurer [les circuits de vente] à tous les niveaux jusqu'à celui de la vente au détail ...")

8 Je relèverai tout d'abord que le gouvernement japonais a légèrement dénaturé cette question en laissant
entendre que la phrase qu'ils citent de la communication du gouvernement des Etats-Unis est intégralement une
"traduction d'un article de journal ...".  En fait, c'est la deuxième partie de la phrase qui est directement citée de la
traduction dans la communication du gouvernement des Etats-Unis, ("the influx of foreign capital may be

Je traduirai le texte en question de la façon suivante: 
"Assuming that the trade usage of rebates, as one
example, has been established within the industry,
excessive practices by foreign capital can be checked by
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("somme totale") et "aggregate" ("montant global").  Je ne pense pas qu'il y ait une quelconque différence
significative dans ce cas.

ne semble pas être pertinente.  Il est peut-être préférable
d'utiliser le premier terme pour une question de style.

16
(suite)

6. Jigyosha ni taisuru keihinrui no teikyo ni kansuru jiko no Seigen et Kensho ni yoru keihinrui no teikyo
ni kansuru jiko no teikyo:

Je n'en suis pas certain, à la lecture du texte original, qui ne cite apparemment pas le numéro de la circulaire de la
FTC, mais il semble que le gouvernement des Etats-Unis a peut-être interverti les deux premières citations.  A
savoir, jigyosha no..., la première circulaire énumérée dans le texte original en japonais devrait correspondre à la
"restriction concernant les offres de prime faite aux entreprises" ("restriction on Premium Offers to Businesses"),
qui vient en second dans la traduction en anglais.  (N.B.:  le gouvernement des Etats-Unis a traduit le terme
jigyosha ici par "businesses" ("entreprises").)  Il semble donc que le gouvernement des Etats-Unis ait tout
simplement cité les deux circulaires dans un ordre différent.  En conséquence, je ne pense pas qu'il faille
supprimer les "restrictions concernant les offres de primes faites aux entreprises", mais il faut plutôt selon moi
inverser l'ordre.

NOTE relative à l'article 3, page 226 de la pièce n° D-1
du Japon:  les corrections sont appropriées.

7. 3 ou 13:  Le gouvernement japonais a apparemment raison d'affirmer que l'article en question est ici
l'article 3, et non l'article 13.

Article 4 Article 4:
Bien que les parties n'aient pas soulevé le problème,
j'estime que la traduction la plus appropriée du libellé
est  "Prohibition of Improper Representations"
("interdiction des déclarations inexactes")

8. Ippan shohisha ni gonin sareru tame:
Le premier problème est apparemment de savoir s'il faut traduire ippan shohisha par "general consumer" (traduit
en français par "les consommateurs"), comme l'affirme le gouvernement des Etats-Unis, ou par "consumers in
general" (également traduit en français par "les consommateurs"), comme l'indique le gouvernement japonais.  A
mon sens, ces deux termes ne sont pas particulièrement différents en anglais, c'est pourquoi j'estime que l'une ou
l'autre traduction serait appropriée.  Dans ce cas, comme le terme ippan, habituellement traduit [en anglais] par
"general" ("général"), est utilisé pour modifier shohisha ("consumer") (en français "consommateur"), l'expression
"general consumer" est peut-être, à strictement parler, la plus exacte et exprime certainement la notion de façon
adéquate.

Veuillez remarquer que l'expression "ippan-shohisha"
apparaît au paragraphe 3 de l'article 4 ainsi qu'à d'autres
endroits.  Elle pourrait aussi être traduite par
"consumers in general", mais on ne peut pas dire dans
ce contexte s'il existe une différence significative entre
l'expression "general consumer" et les termes
"consumers in general". De plus, "general consumer"
est la traduction la plus littérale.

16
(suite)

Le deuxième problème est de savoir si l'expression gonin sareru est mieux traduite par "shall lead ... to believe"
("donne ... à penser"), comme le soutient le gouvernement des Etats-Unis, ou par "will be misunderstood" ("fait
croire ... que"), comme le suggère le gouvernement japonais.  Le terme gonin est habituellement traduit par
"misconceive" ("mal comprendre") ou par "mistake" ("se tromper"), et a une connotation négative.  A mon avis,
la traduction du gouvernement japonais - "will be misunderstood" ("fait croire ... que") - saisit mieux cette nuance
et est peut-être la meilleure traduction.  C'est pourquoi j'estime que la meilleure traduction est:  "will be
misunderstood by the general consumer to be ..." ("qui fait croire aux consommateurs que ...").  On pourrait
également traduire l'expression par "shall mislead the general consumer to believe ..." ("incite abusivement les
consommateurs à penser ...").

Deuxièmement la traduction appropriée du passage en
question aux lignes 3 et 4 est la suivante:  "will be
misunderstood by the general consumer" ("fait croire
aux consommateurs que ...").

9. Torihiki no Aitegata:
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Le gouvernement des Etats-Unis traduit cette expression par "other transacting parties" ("les autres parties à la
transaction"), tandis que le gouvernement japonais soutient que "customer" ("le client") est la traduction correcte.
 A mon avis, ni l'une ni l'autre n'est précisément correcte.  La traduction la plus exacte est "[the] other party in the
transaction" ("[l']autre partie à la transaction").  Il est fort possible que l'"autre partie" soit le "client", mais cela
n'est pas expressément indiqué dans le texte original.

Article 5 10. Dainijo teigi moshikuwa senjyo daisango no kitei ni yoru shite moshikuwa daisanjyo (keihinrui no
seigen oyobi kinshi) ni kite ni yoru seigen moshikuwa kinshi wo shi:

Ce qui est en cause ici, c'est la position correcte de la conjonction "or" ("ou").  Comme souligné ci-dessus, le
terme moshikuwa, qui est traduit par "ou", est répété dans une phrase unique.  Le gouvernement des Etats-Unis et
le gouvernement japonais sont apparemment en désaccord sur la question de savoir si la FTC prend des initiatives
"pour limiter ou interdire conformément" ("to limit or prohibit under") à tous les articles mentionnés (ce qui
semble être l'opinion du gouvernement des Etats-Unis) ou bien si elle prend des initiatives "pour limiter ou
interdire conformément" aux seules dispositions de l'article 3 (ce qui est l'opinion du gouvernement japonais).
Il semble que le gouvernement japonais ait raison.  Les termes "pour limiter ou interdire conformément" se
rapportent aux dispositions de l'article 3 seulement, et les termes "effectuer une désignation" ("effect
designation") se rapportent à "[en vertu de] l'article 2 (définition) et du paragraphe 3 de l'article précédent"
("article 2  (definition) and Section 3 of the preceding Article").  La traduction correcte est donc:  "pour effectuer
une désignation conformément aux dispositions de l'article 2 (définition) ou du paragraphe 3 de l'article
précédent, ou pour limiter ou interdire en vertu des dispositions de l'article 3.  [non souligné dans le texte original]

Article 5:
Le gouvernement japonais a correctement traduit ce
passage par "lorsque la Commission des pratiques
commerciales loyales prend des initiatives pour
effectuer une désignation en vertu des dispositions de
l'article 2 ou du paragraphe iii) de l'article précédent, ou
pour limiter ou interdire en vertu des dispositions de
l'article précédent ..."

11. Paragraphe 3 ou paragraphe iii):
Accessoirement, il semble qu'il y ait désaccord sur la question de savoir s'il convient de transcrire le nombre trois
par "3" ou par "iii)".  A mon avis, il n'y a pas grande différence entre les deux termes de l'option, du moment que
le lecteur comprend à quel paragraphe précis le texte fait référence.

16
(suite)

Article 6

12. Référence à l'article 4 (Futo na hyoji no kinshi):
Le gouvernement des Etats-Unis traduit cette expression par "prohibition on misleading representations" (traduit
en français par "interdiction des déclarations mensongères"), tandis que le gouvernement japonais utilise le terme
"of" à la place de "on".  Si l'on se réfère à la traduction de l'article 4, le gouvernement des Etats-Unis a traduit la
même expression par "Prohibition of misleading representations" (également traduit en français par "interdiction
des déclarations mensongères").  Le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement japonais s'étaient
auparavant tous deux mis d'accord sur la traduction de cette expression datant du 29 juin 1997.  Je recommande
donc d'utiliser "Prohibition of misleading representations" par souci de cohérence.

Article 6:
Les modifications indiquées par le gouvernement
japonais sont correctes.  [Si les références au contenu
des dispositions sont conservées, il faut alors substituer
le terme "misleading" ("mensongères") à la quatrième
ligne par le terme "improper" ("inexactes").]

13. Korera no jisshi ni kanren suru koji:
L'expression kanren suru peut être traduite [en anglais] par "be connected with" ("se rapporter à") ou par "be
related to" ("être relatif à").  La traduction du gouvernement des Etats-Unis - "making the implementation of such
measures public" ("rendre publique la mise en oeuvre de ces mesures") - semble exclure le fait que la clause fait
référence aux "questions relatives à" ("matters relating to") la mise en oeuvre, comme l'indique le texte original
(jisshi ni kanren suru).  La traduction du gouvernement japonais - "making the matters relating to the
implementation of such measures public" ("rendre publiques les questions relatives à la mise en oeuvre de ces
mesures") - est en l'occurrence la meilleure traduction.
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Riji est souvent traduit par Board (Conseil) et M. Hashimoto vient en deuxième position à la tête du Riji. 
Vice-Président du Conseil est donc une traduction parfaitement adéquate.

Question 3:  "expectation" or "expectations" ("un certain espoir" ou bien "certains espoirs"): A mon avis, le
terme "expectations" utilisé dans la traduction du gouvernement des Etats-Unis est le plus approprié car les
détaillants peuvent avoir plus d'un espoir.

Question 3:  "Naturally" ("Naturellement"): Dans ce cas, le terme "naturally" se rapporte directement au
verbe "includes" ("inclut").

Question 4:  "Includes" or "should include" ("Inclut" ou bien "devrait inclure"):   Le terme "includes" est
probablement la meilleure traduction car l'expression utilisée dans le texte original en japonais est
"fukumeta".

Question 5:  Faut-il mettre entre guillemets les déclarations de M. Hashimoto?  Lorsque ses propos sont
rapportés dans le texte original, ils sont entre guillemets, c'est pourquoi je mettrais ses remarques entre
guillemets, comme l'a fait le gouvernement des Etats-Unis.

19
(suite)

J'estime donc que la traduction suivante des points en question est la plus appropriée:  "In spite of that (or
Nevertheless), Mr. Eiji Hashimoto, Vice Chairman of the Board, has stirred up expectations by saying,
"The code naturally includes photosensitized materials and developing printing.""  ("En dépit de cela (ou
Néanmoins), M. Eiji Hashimoto, Vice-Président du Conseil, a soulevé certains espoirs en disant, "le code
inclut naturellement les fournitures photosensibles et le développement."")

Veuillez observer, à propos, que M. Hashimoto semble formuler une affirmation, plutôt que poser une
question, c'est pourquoi il convient d'utiliser une virgule, et non un point d'interrogation.

11. "such criticism" or "the tragedy of this statement itself" ("une telle critique" ou bien "qualifier cette
déclaration de dramatique"):  le gouvernement japonais et le gouvernement des Etats-Unis ont traduit
l'expression ... to iu hinan ga de différentes façons.  On trouve parmi les acceptions du terme hinan
données dans le dictionnaire "criticism" ("critique") ou "blame" ("reproche").  Dans ce cas, le
gouvernement japonais a affirmé que les termes to iu signifient "such" ("une telle").  Je pense que c'est
exact car les termes to iu se rapportent directement à la phrase précédente placée entre guillemets.  "such
criticism" ("une telle critique") est donc une traduction acceptable.

12. "this" or "that fact" ("c'est" ou bien "ce fait est"):  la traduction que donne le dictionnaire de kore, le terme
sur lequel porte le différend, est "this" ("ceci") ou "this one" ("celui-ci"), c'est pourquoi je propose d'utiliser
en l'occurrence la traduction du gouvernement japonais:  "this".

13. "Vice Chairman" or "Deputy Director" ("Vice-Président" ou bien "Directeur général"):  pour les raisons
exposées au numéro 10), question 2, j'utiliserais le terme "Vice-Président".

14. "statements suggesting that" or "this query" ("a laissé entendre [...] que" ou bien "[a posé plusieurs fois] la
question suivante":  le problème est de savoir comment traduire l'expression kano hatsugen.  Le terme
hatsugen est généralement traduit dans le dictionnaire par "utterance" ("propos"), "speaking" ("parole"),
"speech" ("discours"), ou "observation" ("observation").  Comme M. Hashimoto fait apparemment une
déclaration, du moins tel qu'il est cité dans le texte original, plus qu'il ne pose une question, le terme
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"query" ("question") ne semble pas tout à fait pertinent.  Parallèlement, la structure grammaticale
particulière utilisée en l'occurrence peut donner à penser qu'il s'agit de "questions telles que" ("questions
like") ou de quelque chose de ce genre.  La traduction pourrait donc être "query".  J'estime toutefois qu'il
est préférable de traduire ce terme par "statement" ("propos"), du moment qu'il est clair que le terme
hatsugen désigne les remarques faites auparavant par M. Hashimoto.

En outre, si le terme kano peut être traduit par "des questions telles que", comme cela a été dit plus haut, au
vu de la nature de la première déclaration de M. Hashimoto, j'estime que le terme "statement" est la
meilleure traduction et par conséquent le terme kano donnerait à penser en l'occurrence que M. Hashimoto
"suggère" les propos en question.  C'est pourquoi l'expression "statements suggesting that" (traduit en
français par "a laissé entendre ... que") paraît une traduction appropriée.

19
(suite)

15. "Shouldn't both ... naturally be included?" or "Both ... are included."  ("... ne devraient-ils par être
naturellement inclus?" ou bien "[les fournitures photosensibles et le développement] sont inclus."): 
comme cela a été mentionné plus haut, les remarques de M. Hashimoto sont apparemment des
affirmations, du moins telles qu'elles ont été faites à l'origine, et il semble donc tout à fait approprié de
considérer cela comme une affirmation plus que comme une question.  Dans ce cas, la phrase ne
commencerait pas par "Shouldn't" et ne se terminerait pas par un point d'interrogation.  Mais comme cela a
été également analysé ci-dessus, en raison de la forme grammaticale utilisée, il pourrait certainement en
aller autrement et l'on ne peut pas affirmer catégoriquement que "Shouldn't" et le point d'interrogation sont
incorrects.  La seconde question est de savoir si le terme "naturally" ("naturellement") figure dans la
phrase.  Le terme en question est touzen et se traduit généralement par "justly" ("à juste titre"), "properly"
("proprement"), ou "naturally" ("naturellement").  Le terme "naturally" devrait donc être inclus comme le
suggère le gouvernement des Etats-Unis, et, à mon sens, la meilleure traduction est:  "Both ... naturally are
included" ("naturellement, [les fournitures photosensibles et le développement] sont inclus").

16. "ultimately" ("en dernier ressort"):  la question en l'occurrence porte sur le sens le plus pertinent du terme
hatashite.  Le gouvernement des Etats-Unis l'a traduit par "ultimately", tandis que le gouvernement
japonais l'a apparemment laissé à l'écart.  Le terme a bien un sens et un contenu, c'est pourquoi je
l'inclurais dans la phrase.  Cela dit, je ne pense pas que le terme "ultimately" soit la meilleure traduction. 
Hatashite est souvent traduit par "After all" ("après tout") ou "As a matter of fact" ("de fait") ou "In
reality" ("En réalité").  A mon avis, n'importe laquelle de ces traductions serait appropriée, notamment les
deux premières, plutôt que "ultimately".

17. "in the process of the preparation of the codes" ("au cours de l'élaboration des codes"):  la question est de
savoir comment traduire l'expression sono katei de.  Apparemment, le gouvernement des Etats-Unis ne
traduit pas cette expression.  Katei de devrait se traduire par "in the process of ..." ("au cours de ...").
Il est plus difficile de déterminer l'élément précis auquel se rapporte le terme sono.  Il est question dans le
contexte de cette phrase de l'élaboration des codes, notamment à la huitième phrase du paragraphe
pertinent (traduction officieuse, en anglais).  Il semble donc que le terme sono désigne "l'élaboration des
codes", comme l'a affirmé le gouvernement japonais.

18. "are" or "can be" ("sont" ou bien "peuvent être"):  l'expression japonaise concernée est dekiruka douka, qui
signifie généralement une possibilité, c'est pourquoi, à mon avis, les termes "can be" utilisés dans la
traduction du gouvernement des Etats-Unis sont plus fidèles en l'occurrence.
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mise en évidence du délit ou de l'acte jusqu'aux poursuites et même quelquefois à la sanction, en passant par
l'arrestation.

Ainsi, étant donné que ces propos ont été apparemment tenus dans le cadre d'un exposé fait par un
responsable de la JFTC à un public de non-spécialistes en matière juridique, il est très possible que l'audience
ait compris que toute la gamme des activités coercitives de la JFTC relevaient à présent du Conseil (et c'est
peut-être même ce que le responsable a voulu dire).

Cela dit, il est possible que le responsable ait eu en tête quelque chose d'un peu plus étroit, un sens plus
en accord avec les pratiques de la JFTC et les activités et mécanismes coercitifs extrajuridiques qu'utilise
parfois la JFTC.  Dans ce contexte, le terme commence à s'empreindre d'une signification un peu plus
particulière.  Mais ce sens ne correspond pas précisément à celui que recommande le gouvernement des Etats-
Unis ni à celui que préconise le gouvernement japonais.

Le gouvernement japonais soutient que le terme "discovery" ("divulgation") est la traduction exacte. 
Dans un contexte ordinaire, ce n'est pas forcément une traduction inexacte du terme, lorsqu'il est pris au sens
de révélation.  Révéler ou mettre en évidence les faits est une forme de "divulgation" au sens large, non
juridique.  Par ailleurs, le terme "discovery" en anglais est généralement utilisé dans un sens un peu plus
juridique.  Il signifie alors un processus relativement formel par lequel une partie à une procédure légale est
en mesure d'obtenir d'une autre partie des informations pertinentes pour l'action en justice intentée par la
première partie ou vis-à-vis de laquelle elle est défenderesse.  Lorsqu'on évoque le terme "discovery", on
pense généralement à un processus un peu plus ordonné, juridique, par lequel une partie est forcée de révéler
une certaine quantité d'informations dans le cadre d'une procédure juridique, mais dans le respect de diverses
dispositions juridiques protectrices.  Si le terme teki-hatsu est bien associé à l'idée de révélation ou de
divulgation, ce n'est généralement pas au sens juridique strict qui vient d'être décrit.

20
(suite)

Le gouvernement des Etats-Unis propose l'expression "enforcement action" ("procédures d'exécution")
comme étant la traduction appropriée.  Là encore, ce pourrait être assez proche de ce que suggérait le
responsable de la JFTC.  Cela étant, il faut aussi interpréter cette acception du terme.  La JFTC est dotée de
pouvoirs juridiques coercitifs formels et peut intenter une action en justice formelle contre une partie
soupçonnée de violation.  Dans le cadre de ces actions, il est possible que la JFTC ait recours à diverses
mesures correctives, notamment des injonctions de cesser la violation, de payer une amende, ou de prendre
d'autres mesures correctives.  Dans les cas extrêmes, la JFTC peut même s'employer à établir une
responsabilité pénale.  En principe, ces procédures juridiques plus formelles ne sont pas appelées teki-hatsu,
c'est pourquoi l'expression "enforcement action" n'est peut-être pas la traduction la plus appropriée du terme
teki-hatsu.  En outre, il n'est pas du tout sûr que la JFTC puisse confier à un organisme non gouvernemental
(ou, très probablement, même à un autre organisme gouvernemental) les pouvoirs juridiques coercitifs
formels qui lui ont été conférés par la loi.  C'est pourquoi le responsable ne voulait probablement pas dire qu'il
faille (ou même qu'il soit possible de) donner à cette organisation privée les pouvoirs coercitifs formels
dévolus à la JFTC par la loi, quelle qu'ait été la mesure de la participation, ou la non-participation, du
gouvernement à sa création.

Cela dit, le gouvernement des Etats-Unis n'a pas tout à fait tort d'essayer de traduire teki-hatsu par
"enforcement action", en partie à cause du sens large et général de ce terme décrit ci -dessus, mais surtout
parce que, dans certains cas, la JFTC menace de divulguer les violations, ou les divulgue réellement, pour
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gouvernement japonais a tout à fait raison de dire que le terme "règles" n'apparaît nulle part dans le passage. de "prix anormalement bas et publicité d'appât" visés
en droit japonais.

22
(suite)

Cela étant, le gouvernement japonais indique que "même le contexte ne permet pas de préciser le sens"
de ce qu'il convient d'accumuler.  Sur ce point, à mon avis, le contexte du paragraphe et les articles apportent
plus d'indications que ne le laisse entendre le gouvernement japonais.  Les sixième et septième paragraphes de
l'article (traduction du gouvernement des Etats-Unis) indiquent clairement qu'il faut considérer la nature,
l'objet et l'effet des ventes à perte pour déterminer si elles sont abusives, si elles portent atteinte aux positions
concurrentielles en provoquant une concurrence excessive et si elles doivent "faire l'objet d'une
réglementation".  De fait, dans le septième paragraphe, l'auteur indique expressément:  "la question est de
savoir ce qui sera considéré comme du dumping".  Au huitième paragraphe, l'auteur indique également:

"La question est de savoir ce que seront les normes d'application [de la Loi sur les primes]."  Dans la phrase
qui vient immédiatement avant celle-ci, en outre, l'auteur relève que:  "... il faut établir aussi rapidement que
possible des normes d'application [de la Loi sur les primes]".  Il ressort de tout cela que la question principale
est le contenu précis de ces divers termes, ou, autrement dit, le contenu précis des règles ou des normes qui
régiront ce comportement. 

Il est également dit dans la dernière phrase du huitième paragraphe (celui qui précède immédiatement
le paragraphe en question) qu'il faut élaborer des normes d'application de la Loi sur les primes pour traiter la
"publicité d'appel".  Il est ensuite dit dans la première phrase du paragraphe 9 que les pratiques commerciales
et la concurrence doivent être fondées sur des règles.  La phrase suivante mentionne alors un ensemble de
normes ou de règles visant à "normaliser les ventes", à savoir, celles du secteur de la photographie lui -même.

Nous abordons alors la phrase en question dans laquelle le responsable de la JFTC dit qu'il est crucial
ou impératif d'élaborer un à un quelque chose concernant "les prix anormalement bas" et "la publicité
d'appel".  Il ne faut pas beaucoup d'imagination dans ce contexte pour comprendre qu'il fait référence à
l'élaboration de normes ou d'exemples de types de prix "anormalement bas" ou de types de "publicité d'appel"
inappropriés.  Il est vrai que la phrase n'est pas un modèle de clarté, mais il est très facile de déduire qu'il faut
élaborer un à un des sortes d'exemples ou de normes concernant les pratiques analysées.








